
PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 

AVIS PUBLIC 

SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF DE TAXIBUS
MODIFICATION DES TARIFS – DESSERTE VALLEYFIELD-SOULANGES

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1. Lors de la séance extraordinaire du 30 août 2021, le conseil de la Ville de Salaberry-
de-Valleyfield a adopté, par résolution, les nouveaux tarifs pour les usagers du 
service de transport collectif dispensé par Taxibus de Salaberry-de-Valleyfield pour 
la desserte Valleyfield-Soulanges, tarifs qui entreront en vigueur à compter du 10 
octobre 2021, conformément aux dispositions de la Loi sur les transports : 



SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 2 septembre 2021. 

Josée Bourdeau, notaire 
Greffière adjointe 


